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1. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

1.1 NOM DU PROJET 

 

Réhabilitation et mise en valeur de l’habitat de l’astragale de Robbins variété de 

Fernald sur le mont Parent dans la municipalité de Blanc-Sablon 

 

1.2 DATE DE DÉBUT ET DE FIN DU PROJET 

 

Le projet à débuté au cours du mois de septembre 2005 pour se terminer en 

décembre 2006. 

 

2. DESCRIPTION DE L’ASTRAGALE DE ROBBINS VARIÉTÉ DE 

FERNALD ET DE SON HABITAT  

 

2.1 L’ASTRAGALE DE ROBBINS VARIÉTÉ DE FERNALD  

 

L’astragale de Robbins variété de Fernald (figure 1) est une plante herbacée vivace 

de la famille des fabacées. Elle est désignée préoccupante par le Comité sur la 

situation des espèces en péril (COSEPAC) et menacée par le gouvernement du 

Québec. Elle possède des tiges de 15 à 30 cm de longueur et des feuilles alternes, de 

4 à 8 cm de longueur, comptant de 9 à 17 folioles densément pubescentes à la face 

inférieure et légèrement pubescentes à la face supérieure. Leurs fleurs sont 

constituées de 1 à 3 grappes pédonculées, insérées à l'aisselle des feuilles 

supérieures (figure 2). Chaque grappe porte de 10 à 20 fleurs en forme de calice 

couvert de poils raides variant du blancs au noir avec des pétales violets à lilas. Son 

fruit forme une gousse ovale, de 10 à 18 mm de longueur et couvert de poils raides 

qui varient aussi du blancs au noir (figure 3). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : L’astragale de Robbins variété de Fernald (Le plants) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

 

 

Figure 2 :   L’astragale de Robbins variété de Fernald (La fleur) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 :   L’astragale de Robbins variété de Fernald (Le fruit) 

 

2.2 L’HABITAT DE L’ASTRAGALE DE ROBBINS VARIÉTÉ DE FERNALD 

 

Au Québec, on retrouve l’astragale de Robbins variété de Fernald uniquement dans 

l’habitat floristique de Merritt-Lyndon-Fernald (figure 4). Cet habitat hémiarctique 

caractérisé par une végétation de lande arbustive se trouve uniquement sur les sommets 

de la région de Blanc-Sablon situé à proximité du détroit de Belle-Isle.  

 

L’astragale, étant une plante pionnière calcicole, on ne la retrouve qu’aux endroits où le 

substrat calcaire affleure par perturbation naturelle (exposition aux vents, action gel-

dégel,…) (figure 5) ou anthropique (figure 6) (extraction de matériel, piétinement, 

circulation en VHR). L’astragale de Robbins variété de Fernald est accompagnée dans son 

habitat par plusieurs plantes arctiques-alpines telles le Saxifrage aïzoon (Saxifraga 

aizoides) (figure 7), le Céraistre alpin (Cerastium alpinum) (figure 8) et la Fétuque vivipare 

(Festuca vivipara ssp. Hirsuta) (figure 9),  qui est l’une des sept plantes susceptibles d’être  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



désignées menacées ou vulnérables (SDMV) présentes sur les sites où l’on retrouve 

l’astragale. 

 

Dans la municipalité de Blanc-Sablon, l’habitat particulier de buttes calcaires décrit pour 

l’astragale est morcelé en cinq sites séparés les unes des autres et répartis sur seulement 

six kilomètres. Plus précisément, on retrouve plus de 31900 individus sur le Mont 

Bonenfant, environ 4500 individus à Black Rock, environ 6600 individus sur le plateau du 

Mont Parent, 4700 individus à Cape Crow et enfin environ 2500 individus sur l’Île au Bois, 

pour un total d’environ 50 200 individus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

 
Figure 5 : Géliperturbation 

 
 
 
 



 
 

Figure 6 : Perturbation anthropique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : Astragalus robbinsii  var. fernaldii   .                    



                    

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 8 : Saxifraga aizoides    
                       

  

 
Figure 9 : Cerastium alpinum                             



 

 

Figure 10 : Festuca vivipara ssp. Hirsuta 

 

3. JUSTIFICATION DU PROJET 

 

3.1 LA VALEUR DE L’ASTRAGALE DE ROBBINS VARIÉTÉ DE FERNALD AU   

         PLAN DE LA BIODIVERSITÉ 

 

L’importance de l’Astragale de Robbins variété de Fernald au plan de la biodiversité est 

attribuable à deux principaux facteurs, soit ses affinités phytogéographiques cordillériennes 

et son statut d’endémique étroitement localisée (Morisset, 1996). Ainsi au Canada, 

l’Astragale de Robbins a son aire de répartition principale dans les montagnes Rocheuses, 

et le fait de retrouver à l’extrême-est du pays des populations disjointes (représentées par 

trois variétés) reliques de l’époque glaciaire représente une importance biogéographique 

non-négligeable. Également, le caractère endémique de la variété fernaldii, dont l’aire de 

répartition au Québec est extrêmement restreinte (représentant au maximum un hectare) et 



n’est représentée que par 50 200 individus, explique bien sa valeur au plan de la 

biodiversité et l’importance de la sauvegarder. 

 

Dans ce sens, en 2005, l’habitat de l’astragale a été protégé en vertu de la Loi sur les 

espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q. chapitre E-12.01). Ainsi, le ministère du 

Développement durable, de l’environnement et des parcs du Québec a désigné 

officiellement quatre localités de l’astragale de Robbins variété de Fernald dans l’habitat 

floristique Merritt-Lyndon-Fernald. Les sites qui ont obtenue une protection sont le mont 

Bonenfant, l’île au Bois, le cap Crow et le mont Parent. Le cinquième site, celui situé sur la 

frontière Québec-Labrador, n’est pas considéré par la Direction du patrimoine écologique 

et du Développement durable comme une localité du Québec et ne bénéficie donc pas de 

la protection légale de l’habitat floristique (figure 11). 

 

3.2 L'IMPORTANCE SOCIO-ÉCONOMIQUE DE L’ASTRAGALE DE ROBBINS 

VARIÉTÉ DE FERNALD POUR LA RÉGION DE BLANC-SABLON 

 

L’astragale de Robbins var. de Fernald, en tant qu’espèce menacée, représente un 

potentiel économique sur le plan écotouristique non-négligeable. Bien qu’aucune propriété 

neutraceutique et/ou gustative aient été répertorié pour cette plante, l’astragale donne une 

raison de développement durable en terme de conservation et de tourisme pour la 

municipalité de Blanc-Sablon.  

 

Sur le plan éducationnel, l’astragale devient un moteur de sensibilisation auprès de la 

jeune génération. Dans cette région du Québec, où le VTT et la motoneige sont des 

activités répandues chez les jeunes et moins jeunes, l’astragale amène une raison de 

pratiquer leur loisir de façon plus respectueuse pour l’environnement. 

 

Sur le plan emblématique, la région blanc-sablonnaise ne possède pas d’emblème 

floristique. La présence des seules populations d’Astragale de Robbins variété de Fernald 

au Québec, sur le territoire de la municipalité font d’elle une espèce à considérer par la 

population de Blanc-Sablon. En terme de représentativité, l’Astragale de Robbins variété 

de Fernald, comme la population de Blanc-Sablon, se retrouve seulement dans un milieu 



fortement exposé aux éléments en plus d’avoir bâti ses racines au travers le même 

substrat dans lequel la population a bâti les fondations de son histoire, le calcaire. En 

regard à cette possibilité, des intérêts au niveau municipal nous ont déjà été exprimés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : L’habitat floristique de Merritt-Lyndon-Fernald 



3.2 LES PRINCIPALES MENACES PESANT SUR L’HABITAT ET L’ESPÈCE CIBLÉS 

 

Au niveau de l’espèce, certains caractères biologiques peuvent devenir des facteurs 

limitants potentiels à la survie des populations. Ainsi, l’astragale ne se reproduit que par les 

graines et demande des conditions particulières pour la germination et la croissance des 

plantules (plaques de calcaire nues, intolérance à la compétition interspécifique), et en 

général les plants adultes semblent intolérants à un couvert végétal trop dense (hauteur de 

plus de 30 cm) et à une trop épaisse accumulation de neige pendant l’hiver. De plus, la 

répartition géographique particulière des populations, où plus de 60% de l’effectif de 

l’espèce se retrouve au seul site du Mont Bonenfant, est en soit une menace potentielle. 

 

Au niveau anthropique, les principales menaces s’expliquent par la proximité des deux 

agglomérations de Blanc-Sablon et de Lourdes-de-Blanc-Sablon totalisant 1 254 résidents. 

Les principales menaces connues sont le piétinement intensif et la présence de nombreux 

sentiers de véhicules tout-terrain et de motoneige (figure 12).  

 

4. BILAN DES ACTIVITÉS RÉALISÉES AVANT LE PROJET DE LA FHQE 

 

Étant donné la situation préoccupante de l’astragale de Robbins dans la région de Blanc-

Sablon, le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe, avec le financement du Programme 

d’intendance de l’habitat (PIH) pour les espèces en péril, de la municipalité de Blanc-

Sablon, de la Caisse populaire Desjardins de Blanc-Sablon et du programme de 

subvention pour l’environnement de Mountain equipement Coop a effectué les étapes 

préliminaires qui ont permis la réalisation de ce présent projet. Ces étapes préliminaires 

consistaient à réaliser un tracé du sentier d’interprétation, à actualiser les connaissances 

sur l’astragale, à impliquer le milieu dans le projet et à sensibiliser la population à la 

protection de l’habitat de l’astragale.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Impact de la circulation des VHR sur le mont Parent 

 

4.1 TRACÉ D’UN FUTUR SENTIER D’INTERPRÉTATION SUR LE SOMMET DU 

MONT PARENT 

 

En juin 2004, une chargée de projet du Comité ZIP CNG a déterminé, à l’aide de bornes 

(figure 13), le tracé d’un sentier d’interprétation sur le mont Parent en suivant un ancien 

parcours de véhicules hors-route, afin d’éviter une plus grande perturbation du milieu. En 

août 2004, le tracé du sentier fut approuvé par le botaniste M. Pierre Morisset. Ensuite, il 

fut géoreférencé et cartographié. M. Morisset a mentionné que les abords du sentier 

pourraient être bénéfiques pour la germination de nouveaux plants (figure 14).  

 



 

Figure 13 : Les bornes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14: Le tracé du sentier 



 

4.2 ACTUALISATION DES CONNAISSANCES SUR L’ASTRAGALE  

 

Un inventaire des cinq localités de l’astragale de Robbins variété de Fernald dans la 

municipalité de Blanc-Sablon a été réalisé entre le 26 juillet et le 13 août 2004, par M. Jean 

Deshaye, botaniste d’expérience dans la réalisation d’inventaires de plantes rares (figure 

15). Les résultats de 2004 sont nettement supérieurs aux estimations antérieures. Ainsi, 

comme l’expliquait M. Guy Jolicoeur (Direction du patrimoine écologique et du 

développement durable) à la réunion de la table de concertation, les inventaires 

systématiques (décompte de tous les plants) donnent des résultats supérieurs souvent du 

double aux évaluations sommaires antérieures et ce, à la grandeur du Québec. L’état des 

différentes populations de l’astragale a également été évalué lors de visites sur le terrain 

entre le 30 juillet et le 6 août 2004. De plus, les résultats de cet inventaire ont été transmis 

à la Direction du patrimoine écologique et du développement durable et ont servi à corriger 

les emplacements de l’habitat floristique projeté Merritt Lyndon Fernald. 

 

 

Figure 15 : Inventaire floristique 



 Mont Parent  

 

 

 

Figure 16 : Mont Parent vu de Cape Crow 

 

L’inventaire de la population du mont Parent répartie sur tout le pourtour du plateau, a 

permis de dénombrer 6 670 individus soit 3,9 fois plus qu’en 1994 (1 725 individus). 

L’astragale présente des concentrations dans les sites calcaires perturbés soit le long du 

chemin d’accès et dans l’ancienne carrière, ce qui illustre bien le caractère pionnier de 

l’espèce. Cependant, il a été possible de constater que les sentiers de véhicules hors-route 

pourraient devenir un problème sur le mont Parent. 

 

 

 

 

 

 

 



 Île au Bois 

 

 

Figure 17 : Île au Bois 

 

C’est cette population qui présente le plus grand écart entre les évaluations de 1994 (50 

individus) et 2004 (2 494 individus), avec un résultat 49,9 fois plus élevé en 2004. Selon 

Monsieur Morisset, la raison principale de cet écart réside dans le fait que la grande 

majorité de la population située du côté ouest de l’île n’avait pas été visité en 1994.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Cap Crow (Lourdes-de-Blanc-Sablon) 

 

 

Figure 18 : Cape Crow 

 

L’inventaire de la population du cap Crow derrière Lourdes-de-Blanc-Sablon, a permis 

d’inventorier 4 749 plants soit 9,5 fois plus qu’en 1994 (500 plants). Monsieur Morisset 

explique cette différence par le grand nombre de petits individus recensés en 2004 qu’une 

évaluation sommaire tend à sous-estimer, ce qui a probablement été le cas en 1994. Cette 

explication est sans doute également valide pour les populations du mont Parent et du 

Black Rock. L’extrémité nord-est de la population du cap Crow est sur la limite d’une 

carrière de calcaire active et il est possible qu’une partie de la population ait été éliminée, 

cependant des plantules ont été observés sur la frange perturbée. 

 

 

 

 

 

 



- Mont Black Rock (Frontière Québec-Labrador) 

 

 

Figure 19 : Black Rock 

 

L’inventaire de la population du mont Black Rock à la frontière du Québec et du Labrador a 

permis de recenser 4 570 plants d’astragale soit 4,6 fois plus qu’en 1994 (1 000 plants). Il a 

été possible de déterminer que l’extension de la carrière de calcaire active à proximité du 

site a progressé depuis 1994, mais qu’elle ne présente toujours pas de menace pour la 

population. 

 

La Direction du patrimoine écologique et du développement durable s’est référé au 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune afin de déterminer si une partie de 

cette population était au Québec. Sur la carte de localisation des populations de l’astragale 

en annexe, la frontière Québec-Labrador passe clairement au milieu de la population. Mais 

d’après le ministère, la population serait entièrement au Labrador. Les données 

géomatisées ont été transmises par le gouvernement du Québec au gouvernement de 

Terre-Neuve et du Labrador, où l’espèce a également un statut menacé. 

 



- Good Child’s Hill (Mont Bonenfant) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20: Mont Bonenfant 

 

L’inventaire de la population de Good Child’s Hill a permis de dénombrer un total de 31 868 

plants d’astragale soit 1,9 fois plus qu’en 1994 (16 000 plants). Plus précisément, la 

population au nord (20 820 individus) est 1,8 fois plus élevée qu’en 1994 (12 000 

individus). Du côté de la population plus au sud, 10 971 individus ont été comptés soit 2,7 

fois plus qu’en 1994 (4 000 individus). Et, fait intéressant, une nouvelle population de 77 

plants a été découverte le long du sentier d’accès. Ce sentier a servi à transporter le 

matériel lors de l’érection (1995) et du démantèlement (2003) de la clôture à neige sur le 

rebord du mont Bonenfant. Il est probable que le passage de véhicules hors-route et 

d’ouvriers ait contribué à transporter des graines de la population sud jusqu’à cet endroit. 

Cette nouvelle population reflète bien le caractère pionnier de l’espèce qui s’implante sur 

des sites calcaires perturbés. Il est possible d’affirmer que les deux populations du mont 

Bonenfant se portent bien et que leur survie ne semble pas menacée à moyen terme, étant 

donné le nombre imposant d’individus et l’isolement du site. 



 

Tableau 1 

Inventaires des populations de l’astragale de Fernald 

dans la région de Blanc-Sablon : 

comparaisons des résultats de 1994 et 2004 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1
 Ce tableau est tiré des notes de Pierre Morisset (2005) 

2
 Cette population a été découverte en 2004. 

 

4.3 IMPLICATION DU MILIEU DANS LES DIFFÉRENTES ÉTAPES 

DÉCISIONNELLES DU PROJET 

 

Afin d’impliquer la population locale dans le projet, le Comité ZIP CNG a effectué des 

rencontres individuelles et mis en place une table de concertation. Ces activités étaient à la 

base même de l’acceptation du projet par la population de la région de Blanc-Sablon. Cette 

implication demandée aux différents acteurs économiques et sociaux de la communauté a 

Population 

 

1994 2004 2004/1994 

Mont Parent  

 

1 725 6 670 3,9 

Île au Bois 

 

50 2 494 49,9 

Cap Crow 

 

500 4 749 9,5 

Black Rock  

 

1 000 4 570 4,6 

Good Child’s Hill 

 

- Population nord 

- Population sud 

- Le long du sentier 
2
 

 

 

 

12 000 

4 000 

- 

 

 

20 820 

10 971 

77 

 

 

1,8 

2,7 

TOTAL 

 

20 000 50 351 2,5 



servi de plan de travail pour établir le but à atteindre en ce qui concerne le développement 

durable en accord avec la protection de l’astragale de Robbins variété de Fernald et des 

autres espèces floristiques menacées. La participation volontaire à la table de concertation 

et à la soirée d’information au grand public, a impliqué et responsabilisé les résidents dans 

la détermination des mesures à adopter pour la protection et la mise en valeur du 

patrimoine floristique de la région de Blanc-Sablon.  

 

En tout, une vingtaine d’intervenants issus du milieu social et économique ont été 

impliqués dans la table de concertation. Le Comité ZIP a d’abord procédé à des rencontres 

individuelles afin de présenter les objectifs du projet, de recueillir les commentaires des 

participants et de les inviter à une deuxième rencontre commune.  

 

Le projet de règlement d’un habitat floristique dans la municipalité de Blanc-Sablon a été 

adopté le 28 juillet 2004 par le gouvernement provincial, soit au cours du projet. Étant 

donné que l’un des objectifs du projet était d’impliquer le milieu dans les différentes 

décisionnelles, le comité ZIP a présenté le plan de conservation proposé lors des 

rencontres individuelles de la table de concertation, en plus de distribuer des copies de la 

Loi sur les menacées ou vulnérables (L.R.Q. chapitre E-12.01). Une copie du plan de 

conservation a été laissée à la municipalité qui l’a rendue disponible à son comptoir 

d’accueil. Également, le comité ZIP a invité M. Guy Jolicoeur, de la Direction du patrimoine 

écologique et du développement durable, à se joindre à la rencontre de la table de 

concertation ainsi qu’à la séance d’information au public, afin de présenter les grandes 

lignes de l’habitat floristique Merritt-Lyndon-Fernald et de répondre aux interrogations ou 

commentaires des participants. 

 

4.4 RÉDUCTION DE L’IMPACT DES UTILISATEURS SUR L’HABITAT DE 

L’ASTRAGALE 

 

Dans le cadre de la réunion de la table de concertation du 4 août 2004, le Comité ZIP 

offrait préalablement une sortie sur le terrain, pour reconnaître l’astragale dans son habitat, 

avec messieurs Pierre Morisset et Guy Jolicoeur, mais elle a été annulée faute de 

participation. 



 

Lors de la rencontre, le Comité ZIP a proposé aux participants que la table élabore un code 

d’éthique (figure 21) pour les utilisateurs du territoire. Ils ont approuvé l’idée et ont proposé 

que le Comité ZIP élabore le code d’éthique, et que celui-ci soit ensuite approuvé par la 

table de concertation. Le Comité ZIP a donc rédigé cinq recommandations formant le code 

d’éthique, et a par la suite sollicité l’approbation des participants, incluant M. Pierre 

Morisset et M. Guy Jolicoeur. Le code d’éthique a été diffusé dans le dépliant d’information, 

et est affiché sur le panneau d’accueil du sentier d’interprétation du mont Parent. 

 
 

Figure 21:  Code d’éthique 
 
 

Afin d’atteindre ce but il est recommandé … 

 

… de respecter la signalisation du sentier sur le mont Parent 

car ce sentier est pour vous 

 

… d’utiliser les sentiers de véhicules tout-terrain et de motoneiges 

déjà existants 
afin d’éviter de créer de véritables autoroutes dans les milieux sensibles à 

la dégradation qui vous entourent 

 

… d’éviter les zones escarpées et les buttes de calcaire lors de vos 

déplacements 

pour votre sécurité et parce que bon nombre de plantes rares s’y trouvent 

 

… de ne pas récolter l’Astragale de Fernald et les autres plantes de la 

toundra 
car leurs conditions de croissance sont très particulières, et leurs racines 
peuvent s’étendre très loin dans le sol entre les roches; tenter de les déraciner 
risque à coup sûr de les tuer … 

 

… de seulement prélever le calcaire dans les carrières prévues à cet 
effet 

car l’Astragale de Fernald pousse exclusivement là où il y a de la roche 

calcaire à moins d’un kilomètre de la mer 

 



4.5 SENSIBILISATION DE LA POPULATION RÉGIONALE POUR RÉDUIRE LES 

IMPACTS SUR L’HABITAT DE L’ASTRAGALE ET SON HABITAT 

 

Différents moyens ont été utilisés afin d’atteindre l’objectif de sensibilisation de la 

population régionale et des futurs visiteurs à la mise en valeur et à la protection de l’habitat 

de l’astragale. 

 

Des communiqués d’information sur le projet et l’astragale ont été lus à la radio 

communautaire. Également, un jeu-questionnaire à l’émission du matin a été réalisé et un 

prix de présence fourni par le comité ZIP a été remis à un participant. Une soirée 

d’information au public a été publicisée à la radio et à la télévision communautaire. 

Préalablement à la rencontre, une courte excursion (figure 22), avec messieurs Pierre 

Morisset et Guy Jolicoeur, au cap Crow a permis à une quinzaine de personnes de se 

familiariser avec l’astragale et les autres plantes du même habitat, les caractéristiques de 

l’espèce, l’état de situation des populations, l’avancement du projet, et l’habitat floristique 

projeté ont été les sujets discutés.  

 

De plus, une activité avec les écoles secondaires de Blanc-Sablon et de Bonne- 

Espérance, a été réalisé au cours de l’automne 2005 pour sensibiliser les jeunes aux 

impacts de la circulation des véhicules hors route dans les milieux fragiles. L’activité 

comprenait une partie pédagogique et une sorite terrain (figure 23). 

 

Un dépliant d’information bilingue présentant les réalisations du présent projet ainsi que les 

cinq recommandations du code d’éthique, a été réalisé (figure 24). Cinq panneaux 

d’interprétation bilingues ont été rédigés. Les sujets des panneaux traitent : des 

particularités de l’astragale de Fernald (figure 25), des plantes pionnières de la carrière 

abandonnée, de la géologie du paysage (figure 26), de l’habitat de l’astragale (figure 27) et 

de l’environnement maritime de Blanc-Sablon (figure 28). L’aspect scientifique des textes a 

été corrigé par M. Pierre Morisset. Également, le texte du panneau sur la géologie du 

paysage a été révisé par le géologue résidant du ministère des Ressources naturelles et 

de la faune à Sept-Îles. Les panneaux d’interprétation ont été installés, par la municipalité 

de Blanc-Sablon, au cours de l’été 2005 lors de la réalisation du sentier.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23: Activités éducative avec les écoles secondaires 

 



 

Figure 24 : Excursion informative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 25 : Dépliant d’information 



 

Figure 26 : Panneau d’interprétation: L’astragale de Fernald 

 

 

Figure 27: Panneau d’interprétation : La carrière 



 

Figure 28: Panneau d’interprétation : La géologie 

 

Figure 29: Panneau d’interprétation : L’habitat 



 

Figure 30: Panneau d’interprétation : L’environnement maritime 

 

5. BILAN DES ACTIVITÉS RÉALISÉES AU COURS DU PROJET 

FINANCÉ PAR LA FHQE 

 

Suite aux activités décrites précédemment, le Comité ZIP avec l’aide du financement de 

Développement économique Canada et de la Fondation Hydro-Québec pour 

l’environnement a effectué la réhabilitation de la carrière illégale du mont Parent et terminer 

la réalisation du sentier d’interprétation 

  

5.1 RÉHABILITATION DU SITE DE LA CARRIÈRE ILLÉGALE 

 

La réhabilitation de la carrière illégale fut réalisée en 2 étapes, soit l’inventaire floristique de 

la carrière du mont Parent, de même que le nivelage de la carrière et le déplacement du 

chemin d’accès. 

 



5.1.1 Inventaire floristique de la carrière du mont Parent 

 

Cette activité préalable au travaux de nivelage visait à réaliser une mise à niveau des 

connaissances et d’avoir une évaluation détaillée de l’importance de la carrière du mont 

Parent pour les plantes susceptible d’être désigné vulnérables ou menacé. Afin de remplir 

ces objectifs le Comité ZIP a engagé M. Deshaye afin de dresser un portrait détaillé des 

SDMV dans la carrière. Les activités d’inventaire se sont effectuées du 15 au 27 août 2006. 

La méthodologie utilisée fut de couvrir l’ensemble du banc d’emprunt avec un GPS et de 

géoréférencer chaque plant des diverses SDMV. Par la suite les points ont été transférés 

dans une base de données (annexe) et une cartographie a été réalisée afin de bien voir la 

répartition des diverses espèces sur le plateau du mont Parent.  

 

5.1.2 Nivelage de la carrière et déplacement du chemin d’accès 

 

Suite à l’inventaire floristique de l’été 2006, des discussions ont eu lieu entre le Comité ZIP 

CNG et les botanistes Jean Deshaye et Pierre Morisset au sujet du nivelage de la carrière. 

À la suite de ces discussions, il fut admis que de niveler le trois quart du banc d’emprunt, 

comme cela était serait une erreur puisqu’une grande proportion de SDVM se retrouve à 

l’intérieur du banc d’emprunt. Dès lors, il a été nécessaire de modifier le projet afin de bien 

cerner les zones ou seront effectuées les travaux. Un chargé de projet du Comité ZIP a 

donc saisi les données recueillies lors de l’inventaire dans une base de donné, ce qui a 

permis de cartographier et ainsi bien localiser les divers plants de SDVM dans la carrière. 

Par la suite, l’équipe formé du chargé de projet du Comité ZIP, du botaniste Jean Deshaye, 

de Clément Jones de Blanc-Sablon Construction et de Réjean Dumas, directeur général de 

la Municipalité de Blanc-Sablon s’est réunie afin de déterminer la méthode à suivre pour 

réaliser les travaux le plus adéquatement possible. Suite à cette rencontre 

  

Au début du projet, il était prévu de faire le nivelage du trois quart du banc d’emprunt, afin 

de redonner un profil plus régulier au sommet du mont Parent. Il était toutefois évident que 

l’aplanissement de la carrière ne permettrait pas de retrouver le profil original du plateau, 

car une quantité non négligeable de calcaire a été prélevé.  

 



Cependant, l’inventaire floristique de l’été 2006 a révélé qu’une proportion importante des 

plantes susceptibles d’être désigné vulnérables ou menacées, dont l’astragale de Robbins, 

se retrouvait à l’intérieur du banc d’emprunt. Dès lors, les plans de nivelage du trois quart 

de la carrière ont été remis en question. En effet, il était presque impossible de niveler les 

monticules présents dans la carrière sans détruire un grand nombre de plants de SDVM.  

Suite à des discussions entre le Comité ZIP et les botanistes Jean Deshaye et Pierre 

Morisset, il fut convenu de niveler seulement les parties de la carrière où l’on retrouvait peu 

ou pas de plants de SDVM.  

 

Afin de réaliser ce type de nivelage, nous avons analysé les cartes de répartition des 

diverses espèces produite lors de l’inventaire floristique. La lecture des cartes a permis de 

localiser précisément les divers plants et de constater que la partie ouest de la carrière, qui 

est aussi la plus récente, était beaucoup moins riche que la partie est, plus ancienne et  

plus propice à l’établissement de plantes calcicoles. Les travaux de nivelage se sont donc 

concentrés principalement dans la partie ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 31 : La carrière avant les travaux de réhabilitation 

 

Les travaux reliés au nivelage ont eu lieu au début du mois de novembre 2006 et ont duré 

environ une semaine. La première étape fut de faire venir M. Deshaye à Sept-Îles afin de 

préparer un plan de travail pour effectuer les travaux dans le temps disponible. L’équipe 

s’est ensuite déplacée à Blanc-Sablon afin d’effectuer les travaux. La firme Blanc-Sablon 

Construction a été engagée pour effectuer les travaux de nivelage qui se sont déroulés sur 

3 jours. Avec l’aide d’une excavatrice et d’un chargeur à benne frontale, les remblais situés 

sur la bordure ouest ont été rabattus de même que les buttes situées plus au centre du 

banc d’emprunt. La partie où l’on retrouve des concentration élevées de SDVM ont été 

laissées intactes, afin de préserver la biodiversité présente. Des relevés GPS ont été 

effectué afin d’évaluer la superficie du banc d’emprunt qui a été réhabilité. De plus un 

dossier photographique a été réalisé pour bien illustrer les travaux effectués. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure : Les travaux de réhabilitation 

 

Lors des travaux, il a été nécessaire de relocaliser une partie de la voie d’accès aux 

bâtiments d’Hydro-Québec et de Telus. En effet, pour étendre le remblais situé au sud 

ouest du banc d’emprunt, nous avons dû combler le chemin d’accès sur une trentaine de 

mètres. Nous avons donc dévié le chemin afin de garder un accès aux bâtiments situés sur 

le sommet du mont. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29 : La carrière après les travaux de réhabilitation 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Figure 29 : Relocalisation du chemin d’accès 

4. RÉALISATION DU SENTIER D’ÉDUCATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Les travaux reliés à la mise en place du sentier d’interprétation se sont déroulés au cours 

de l’automne 2005 (figure). Une chargée de projet et des employés de terrain ont été 

embauchés afin de réaliser les activités. Les travaux consistaient à suivre le tracé 

précédemment identifié, en enlevant une bande de tourbe d’environ 1 mètre de large par 

30 centimètres d’épaisseur. Ensuite un lit de gravier constitué de calcaire concassé a été 

déposé afin de consolider le sentier. Au bas du mont Parent près du stationnement, un 

panneau d’accueil qui explique en quoi consiste le sentier et le code d’éthique à suivre lors 

de la randonnée (figure), a été installé. Deux autres panneaux d’interprétation ont été 

installés près du sentier. Le premier panneau traite des botanistes qui ont étudié la région 

et le second (figure ), de l’histoire de la région de Blanc-Sablon (figure). Au milieu, du 

sentier un banc a été installé pour se reposer et observer la beauté du paysage. 

Finalement, au bout du sentier un espace a été aménagé (table et poubelle) près de la 

croix soulignant le passage de Jacques Cartier (figure ), de cet endroit, on aperçoit l’île de 



Terre-Neuve, en plus d’avoir un magnifique point de vue sur l’île au Bois et l’île Greenlay 

(figure ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Figure 29 : La réalisation du sentier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 29 : Le site de la croix de Jacques Cartier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 31 : Le point de vue du site de la croix de Jacques Cartier 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 



 

 
 

 

 


